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Le médecin traita t de l’e fa t : pourquoi ? Comment ? 
 

Réflexions du Collège de la Médecine Générale 
Pôle enfance 

 

 
 
 
 
Etat des lieux 
E  , ,  illio s d’e fa ts de oi s de  a s o t o sult  soit u  g aliste soit u  p diat e : 

x 94% des enfants de 0 à 15 ans ont vu un médecin généraliste.   
x 85% des enfants de 0 à 2 ans ont vu un médecin généraliste.   

 
Un généraliste voit en moyenne 200 enfants de moins de 16 ans par an, dont 40 de 0 à 2 ans 
(source CNAM) 
 
Contexte légal  
La Loi de Modernisation du Système de Santé (article 76) prévoit la possibilité de désigner un médecin traitant 
pour le suivi des enfants âgés de moins de 16 ans, sans mettre en place de pénalités dans le cadre du parcours de 
soi s oo do  e  as d’a se e de d sig atio . 
 
Missio s du édeci  traita t de l’e fa t 
Le de i  t aita t de l’e fa t assu e le suivi de l’e fa t au sei  de so  e tou age tout au lo g de so  
développement  
 
Il a u  ôle ajeu  de p ve tio  et de ep age p o e d’a o alies du d veloppe e t e  fo tio  de l’âge, 
afi  de ett e e  pla e u e p ise e  ha ge opti ale pe etta t de li ite  les pe ussio s à l’âge adulte  
 
Sa issio  se alise pa  l’a o pag e e t à la pa e talit , l’ du atio  à la sa t  et au e ou s au  soi s, 
l’ du atio  th apeuti ue et pa  le ep age pa ti uli e e t da s les do ai es suiva ts :  
 

x violences intrafamiliales, maltraitances 
x troubles sensoriels 
x troubles des interactions et de la relation    
x troubles du langage et des apprentissages 
x surpoids et obésité 
x mal-être et conduites à risque des adolescents.  

 
Ses issio s s’e e e t e  lie  ave  les pa e ts et l’e tou age fa ilial et so ial de l’e fant et si nécessaire les 
médecins correspondants. Il assure la coordination nécessaire à la prise en charge globale, avec les nombreux 
acteurs professionnels de santé et/ou médico-sociaux, par le volet médical de synthèse, et participe à 
l’ la o atio  d’un plan personnalisé de santé adapté ; il est investi dans  des actions de santé publique comme les 
va i atio s, la p es iptio  aiso e d’a ti ioti ues. 
 
Déclaration en tant que médecin traitant 
Pour les ayants droit âgés de moins de seize ans, au moins l'un des deux parents ou le titulaire de l'autorité 
pa e tale choisit le édeci  t aita t et l'i di ue à l'o ga is e d’assu a ce aladie. Cette i di atio  s’effe tue 
d s lo s ue l’e fa t est atta h  à u  assu  pe etta t de o aît e l’o ga is e d’assurance maladie concerné. 
Ce hoi  de de i  t aita t se fo alise pa  l’ ta lisse e t d’u  do u e t "D la atio  de hoi  du de i  
t aita t", osig  pa  l’assu  ou so  ep se ta t et le de i . 



Collège de la Médecine Générale – 6 mars 2018 2 

 
La t a s issio  s’effe tue soit pa  voie le t o i ue via les télé-se vi es soit pa  e voi papie  pa  l’assu . a t 
15.2 de la convention médicale signée en 2016)  
 
Rémunération  
Pour reconnaître les missions réalisées par le médecin traitant, la convention médicale de 2016 a introduit des 
actes complexes valorisant le dépistage et la prévention, et des forfaits : 
 
Les actes complexes 

1. CSO : une consultation de suivi et coordination de la prise en charge des enfants de 3 à 12 ans en risque 
av  d’o sit  pa  le de i  t aita t  

2. COE : les consultations de suivi lors des examens obligatoires du 8ème jour, 9ème mois et 24ème mois 
3. CCP : la première consultation de contraception et de prévention des maladies sexuellement 

transmissibles pour les jeunes filles de 15 à 18 ans, prise en charge à 100% 
 
Les forfaits  
- Fo fait de i  t aita t de l’e fa t €/a  et pa  e fa t jus u’à a s et €/a  et pa  e fa t ap s a s   
- ROSP (Rémunération sur Objectif de Santé Publique) définie sur 10 indicateurs : 

o Asthme 
� Part des patients MT de 6 à 16 ans présentant un asthme persistant ayant eu au moins 

une EFR annuelle 
� Part des patients MT de 1 à 16 ans présentant un asthme persistant traités par 

corticoïdes inhalés ou anti-leucotriènes 
o Vaccination 

� Part des patients MT de moins de deux ans ayant reçu deux doses de vaccin ROR 
� Part des patients MT de moins de 18 mois ayant reçu une dose de vaccin anti-

méningocoque C  
o Antibiorésistance 

� Part des patients MT de moins de 4 ans traités par céphalosporine de 3ème ou 4ème 
génération parmi les patients MT de moins de 4 ans traités par antibiotiques  

� Part des patients MT de 4 ans ou plus traités par céphalosporine de 3ème ou 4ème 
génération parmi les patients MT de 4 ans ou plus traités par antibiotiques  

o Dépistage obésité 
� Part des patients MT de moins de 16 ans dont la courbe de corpulence (réalisée à partir 

de l'IMC) est renseignée dans le dossier médical au moins une fois par an 
o Dépistage des troubles sensoriels 

� Pa t des patie ts MT de oi s d’u  a  a a t eu u  d pistage li i ue des t ou les visuels 
et auditifs 

o Dépistage des troubles des apprentissages 
� Part des patients MT de 3 à 5 ans qui ont eu un dépistage de troubles du langage au 

o e  d’u  test adapt  ERTL  ou aut e   
o Prévention buco dentaire 

� Part des patients MT de moins de 16 ans visés par le programme « M’T De ts » ayant 
bénéficié d'au moins un examen bucco-dentaire.  

 
Conclusion  
Le pa ou s de sa t  et de soi  sp ifi ue à l’e fa t a t  e o u à t ave s la loi de ode isatio  du s st e 
de santé. Les médecins généralistes sont les principaux acteurs de ce parcours de soins. A nous de nous saisir des 
outils apportés par la convention. 
 
Pour accéder aux lettres clés  
https://www.mgfrance.org/index.php/exercice/toute-la-nomenclature/les-majorations-enfants 
https://www.ameli.fr/yvelines/medecin/exercice-liberal/facturation-remuneration/tarifs-generalistes/tarifs-metropole 
 
Document à l’usage des professio els de sa t   
Les nouveaux modèles du carnet et des certificats de sa t  de l’e fa t, publi s par le Mi ist re de la sa t  le 6 ars 8 

https://www.mgfrance.org/index.php/exercice/toute-la-nomenclature/les-majorations-enfants
https://www.ameli.fr/yvelines/medecin/exercice-liberal/facturation-remuneration/tarifs-generalistes/tarifs-metropole
http://www.lecmg.fr/photos/notice_utilisation_p.pdf

